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Programme d'action en faVeur des pays en develo~pement insulaires

L'Assemblee ~enerale,

Rappelant seS resolutions 3338 (XXIX) du 17 décembre 1974 et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975 ayant trait, entre autres, aux efforts visant à repondre aux
problèmes particuliers des pays en déveloPPement insulaires,

Rappelant les mesures specifiques en faveur des pays en développement
insulaires arrêtées dans la résolution 98 (IV) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement en date du 31 mai 19761/,

Rappelant SeS résolutions 31/156 du 21 décembre 1976 et 32/185 du
19 décembre 1977,

Consciente du fait que d'autres mesureS specifiques s'imposent dans le cas des
pays en developpement insulaires pour les aid~r à compenser leurs principaux
handicaps, notamment ên faveur de ceUX qui souffrent d'handicaps imputables en parti
culier à leur faible superficie, à l'éloigneKent, aux contraintes qui pèSEnt sur l~s

1/ Voir Actes de la Conférencs des Nations Unies sur le commerce et le
dévei~·ppement, quatrième session, vol. l : Rapport et Annexes (Publication des
Nations Unies, numéro de vente F.76.II.D.IO et rectificatif), première partie,
sect. A.
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transports et les conrnunications) aux grandes distances qui les separent des
marches à l'exiguïte de leur marche interieur, au manque de specialistes de la
commercialisation, à la modicite de leur dotation en ressources, à leur manque de
ressources naturelles, au fait qu'ils sont fortement tributaires de quelques
produits de base pour leurs recettes en devises, au manque de personnel d'adminis
tration et à leurs lourdes charees financières,

Soulignant qu'une suite plus positive doit être donnee par la communaute
internationale aux diverses resolutions adoptees par l'Assemblee génerale et
par les organes qui lui sont rattaches. en faveur des pays en developpement
insulaires,

1. Accueille avec satisfaction la resolution 111 (V) de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement ~/, en date du 3 juin 1979,
intitulee flAction specifique se rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers
des pays en developpement insulaires il ;

2. Prend note du rapport du Secretaire general intitule "Programme d'action
en faveur des pays insulaires en developpement" 1.1,

3. Demande à la communaute internationale d'appliquer d'urgence les
mesures specifiques se rapportant aux besoins et aux problèmes particuliers des
pays en developpement insulaires qui figurent dans les resolutions 98 (IV) 4/
et 111 (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement;

4. Demande en outre à la communaute internationale de veiller à ce que les
critères et les modalités regissant le flux de l'assistance financière et technique
bilaterale et multilaterale aux pays en développement soient adaptés aux besoins
et problèmes particuliers des pays en développement insulaires;

5. Invite les organes compétents du système des Nations Unies à prendre des
mesures efficaces pour accroître leur capacité de repondre de façon positive aux
besoins particuliers des pays en développement insulaires aux niveaux national,
régional et interrégional, en renforçant par exemple leurs services techniques et
consultatifs en faveur de ces pays~

6. Invite en outre le Comité preparatoire de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement à prendre pleinement en considération les besoins
et les problèmes particuliers des pays en dévelo~pement insulaires. lors de
l'elaboration de la stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement;

~/ TD/268. première partie, sect. A.

1/ A/34/544 et Add. 1 et 2.

4/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
dêvel~ppement, quatrième session, vol. l : Rapport et Annexes (Publication des
I~ations Unies, numéro de vente F.76.II.D.10 et rectificatif), première partie,
sect. A.
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7. Prie le Programme des Nations Unies pour le dévelop~ement d'envisager
d'accroître sonffisistance aux pays en développement insulaires et invite les
institutions internationales de développement ainsi que les organismes bilatéraux
à le faire;

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement et d'autres
institutions compétentes à coopérer avec la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, au prosramme d'activités envisagé aux paragraphes 4
et 5 de la résolution III (V) de la Conférence;

9. Recommande aux pays développés, aux institutions internationales de
développement et aux pays en développement qui élaborent des programmes d'assistance
en faveur d'autres pays en développement d'accorder une attention particulière
aux demandes d'assistance émanant des pays en développement insulaires;

10. Demande aux commissions régionales de définir d'urgence une action
appropriée en faveur des pays en développement insulaires dans leurs régions
respectives ;.

Il. Prie le Secrétaire général d'inclure dans le rapport analytique sur
l'instauration d'un nouvel ordre économique international. qu'il doit présenter
à l'Assemblée générale lors de sa session extraordinaire de 1980, conformément
à la résolution 33/198 de l'Assemblée en date du 29 janvier 1979, une évaluation
de la situation des pays en développement insulaires.


